
                                                                                   

        DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX 
                  Direction des Affaires Générales         

                  et Juridiques 
                        Service des Cimetières          
            

 
Je soussigné(e), NOM ………………………… NOM DE JEUNE FILLE………..…………..  
PRENOM ………………………..Né(e) le …………………. Téléphone …………………….  
Demeurant …………………………...……………………………………………………….… 
 
Agissant en qualité de 

 Concessionnaire 
 Seul ayant droit du concessionnaire décédé 
 L’un des ayants droit du concessionnaire décédé se portant fort et garant pour les autres 

 
Déclare avoir chargé l’entreprise : ……………………………………………………………………………………….. 
De l’exécution des travaux suivants : 

 Construction de caveau……place(s)      Pose de monument   
 Ouverture de caveau                              Dépose de monument                                  
 Scellement d’urne                                                 
 Autres à préciser : …...…………………. 
 Ouverture de case de Columbarium                     

Sur la concession située au cimetière de…………................., emplacement : ………………...  

Ces travaux sont nécessaires pour permettre : 

 L’aménagement de la concession 
 L’inhumation d’un défunt              cercueil                   urne                        reliquaire 

NOM du défunt………………………………… NOM DE JEUNE FILLE……………………………….. 
PRENOM…………………………………..Né(e) le ………….…….. à…………………………………...  

Décédé(e) le ……………………………à ……………………………………………... 
 
 L’exhumation d’un ou plusieurs défunts              cercueil                   urne 
DANS CE CAS COMPLETER LA DEMANDE D’AUTORISATION D’EXHUMATION DE CORPS 
Les travaux seront effectués le………………………………à …………………h………. , 
Par l’entreprise………………………………………………………………………………………………….  
N° d’habilitation………………………………Date de l’habilitation………………………………… 

 
Avec laquelle je m’engage, conjointement et solidairement, à respecter le règlement des cimetières de SAINT-
MALO, dont les services sont chargés d’assurer l’application, notamment au niveau de la pose des monuments, 
de leur alignement, et de l’édifications des caveaux qui devront être conformes aux normes prévues audit 
règlement. 

 
A………………………, le …………….………….. 
Signature du demandeur,                                                            Visa des Pompes Funèbres, 
 
 
VISA DE LA MAIRIE : AUTORISATION accordée le …………………à ….. h ….. 
Envoyée aux Pompes Funèbres le …………………….. à …….h……. 
 

        

      Adresser la correspondance à Monsieur le Maire - Hôtel de Ville - Place Chateaubriand - CS 21826 - 35418 Saint-Malo Cedex 
  Adresse des bureaux : Service des Cimetières – 34 rue Louis Chopier – 35400 Saint-Malo 

      Tél. 02 99 81 24 76– Fax : 02 99 82 57 29 – cimetieres@saint-malo.fr - www.saint-malo.fr 


